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Plan de cours KIN 2803
STAGE II : Secondaire (3 crédits)

	Le stage se déroule du 12 novembre au 5 décembre 2025

	Horaire rencontres

	Rencontres : 
· 17 septembre 2025 de 18h à 21h (mercredi)
· 15 octobre 2025 de 18h à 21h (mercredi)
· 5 novembre 2025 de 18h à 21h (mercredi)
· 19 novembre 2025 de 18h à 21h (mercredi)
· 5 décembre 2025 de 18h30 à 21h30 (vendredi)



Coordonnées des principaux acteurs du stage
	Coordonnatrice des stages

	Isabelle Couture
	Professeure invitée - Département des Sciences de l’activité physique
Courriel : couture.isabelle.2@uqam.ca

	Personnes qui supervisent 

	Gr 30
Isabelle Couture
	Courriel : couture.isabelle.2@uqam.ca

	Gr 31
Sandy Fournier
	Courriel : fournier.sandy@uqam.ca

	Gr 32
Mariève Blain
Hugo Beausoleil
	Courriel : blain.marieve@uqam.ca
Courriel : beausoleil.hugo@uqam.ca

	Gr 33
Patrick Tessier
Normand Chaumont
	Courriel : tessier.patrick@uqam.ca
Courriel : 

	Gr 34
Viviane St-Germain
	Courriel : st-germain.viviane@uqam.ca

	Agente de stage

	Courriel : stages-kin@uqam.ca


[bookmark: _Hlk175058451]
Afin d’alléger le texte, l’utilisation des abréviations suivantes est privilégiée :
Personne enseignante associée : PEA
Personne qui supervise : PS
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La personne stagiaire doit entreprendre les stages d’enseignement avec le principal objectif de se voir reconnaître les connaissances, les habiletés et attitudes nécessaires au développement des compétences professionnelles d’un enseignant d’éducation physique et à la santé du primaire et du secondaire. 

C’est ainsi que, lors de l’évaluation des stages en milieu scolaire, nous demandons que la personne stagiaire satisfasse progressivement à l’ensemble des champs de compétences relatifs à la tâche d’un enseignant de « l’éducation physique et à la santé ». Au terme de cette formation pratique, il doit démontrer qu'il a bien maitrisé les compétences professionnelles essentielles et discriminantes ciblées par ce stage. 

Mme Isabelle Couture
Coordonnatrice des stages II et IV
Professeure invitée au Département des Sciences de l’activité physique
couture.isabelle.2@uqam.ca

DESCRIPTEUR DU COURS
Ce cours constitue, pour la plupart, un premier contact avec le milieu de l'enseignement au secondaire où la PEA soutiendra la personne étudiante tout au long d’un stage essentiellement orienté vers le thème de la planification et la mise en œuvre des situations d’apprentissage.  Tout en conservant les acquis du stage 1, qui portait sur la gestion de classe, la maitrise de la langue d’enseignement et l’engagement dans un développement professionnel continu. La personne stagiaire sera en mesure : 

1. Mettre en œuvre le contenu du programme de formation ; 
2. Sélectionner et interpréter le contenu du programme de formation au secondaire afin de planifier des séquences d'enseignement qui tiennent compte de la logique des contenus exigés et de la progression des apprentissages ; 
3. Détecter les obstacles à l'apprentissage des contenus à enseigner afin de mettre à la disposition des élèves les ressources nécessaires à l'intégration des savoirs véhiculés ; 
4. Établir selon les cycles d'enseignement une planification à court terme et utiliser des activités variées d'un niveau de complexité raisonnable permettant la progression des élèves dans le développement de leurs compétences. 

De plus, la personne étudiante sera amenée à participer activement à l'équipe pédagogique d'éducation physique de son école.



COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES
[bookmark: _Hlk144440333]Le stage offre à l’étudiant l’occasion de se familiariser avec plusieurs des 13 compétences professionnelles du référentiel en enseignement. Pour ce stage, l’accent sera mis sur le développement des compétences 2, 3, 4, 6 et 11. La progression des compétences professionnelles en stage peut être consultée au lien suivant : https://www.stageiap.uqam.ca/?page_id=1140
	Compétences discriminantes durant ce stage
 Les compétences professionnelles définies comme étant « discriminantes » représentent les compétences ciblées dans ce stage en fonction des objectifs du cours et du cheminement dans le programme.  Un manque de maitrise au niveau d’une ou de plusieurs des compétences discriminantes peut entraîner un échec au stage, peu importe le résultat des autres évaluations.

	MAITRISER LA LANGUE D’ENSEIGNEMENT
#2   Communiquer de manière appropriée dans la langue d’enseignement, à l’oral et à l’écrit, dans l’ensemble des contextes liés à l’exercice de ses fonctions.

PLANIFIER
#3   Planifier les situations d’enseignement et d’apprentissage.

PILOTER
#4   Mettre en œuvre et superviser les situations d’enseignement et d’apprentissage.

GÉRER LE FONCTIONNEMENT DU GROUPE CLASSE
#6   Organiser et gérer le fonctionnement du groupe-classe de sorte à maximiser le développement, l’apprentissage et la socialisation des élèves.

RÉFLEXION
#11   S’engager dans un développement professionnel continu et dans la vie de la profession



	Compétence essentielle durant ce stage
Les compétences définies comme étant « essentielle » sont à appliquer obligatoirement dans ce stage. Tout manquement à la compétence 13 peut entraîner l’échec automatique du stage ou un retrait du milieu de stage, peu importe le résultat des autres évaluations.

	AGIR EN ACCORD AVEC LES PRINCIPES ÉTHIQUES DE LA PROFESSION
#13   Adopter et valoriser des comportements éthiques et responsables afin d’établir des liens empreints de respect et de confiance avec les élèves, les membres de l’équipe-école et la communauté éducative élargie.



	Compétence à considérer durant ce stage
Une compétence professionnelle définie comme étant « à considérer » est à développer en partie dans le stage. Un manque de maitrise est possible et ne peut pas entraîner un échec au stage.  Cependant, les éléments non maitrisés peuvent faire partie d’un plan d’action au stage suivant.

	SOUTENIR LE PLAISIR D’APPRENDRE
#8   Entretenir chez les élèves le plaisir d’apprendre, le sens de la découverte et la curiosité en réunissant les conditions nécessaires à l’épanouissement de chacune et de chacun.



	Compétences en sensibilisation durant ce stage
La compétence professionnelle est évaluée à titre formatif uniquement.

	PROFESSIONNEL CULTIVÉ
#1   Agir en tant que médiatrice ou médiateur d’éléments de culture.

ÉVALUATION
#5   Développer, choisir et utiliser différentes modalités afin d’évaluer l’acquisition des connaissances et le développement des compétences chez les élèves.
HÉTÉROGÉNÉITÉ
#7   Tenir compte de l’hétérogénéité des élèves

ÉQUIPE-ÉCOLE
#9   S’impliquer activement au sein de l’équipe-école.

COMMUNAUTÉ
#10   Collaborer avec la famille et les partenaires de la communauté.

MOBILISER LE NUMÉRIQUE
#12   Utiliser le numérique afin d’en faire bénéficier les élèves ainsi que l’ensemble des actrices et acteurs du milieu.



CALENDRIER ET CONTENU DES RENCONTRES
	Dates
	Contenu

	Mercredi
17 septembre 2025
18h à 21h
[bookmark: _Ref206679387](en présentiel)[footnoteRef:2] [2:  Les modalités d’enseignement relèvent du choix du chargé de cours. Toutefois, étant donné que ce cours est offert en formule hybride, il doit respecter le nombre de séances en présentiel et en ligne déterminé par le registrariat.] 

	En grand groupe :
Description du stage et présentation du Plan de cours :
· Présentation des compétences professionnelles à développer
· Calendrier des rencontres
· Présence aux rencontres
· Implication et responsabilités de la personne stagiaire
· Journées d’observation
En groupe de stage : 
· Préparation de la 1e journée d’observation et présentation du dossier préparatoire 1;
· Présentation du guide de la PEA et comment enregistrer le document pour conserver le format de cases à cocher;
· Signature de l’entente d’évaluation.

	Mercredi
15 octobre 2025
18h à 21h
(en présentiel)1 
	· Retour sur les journées d’observation (atelier #1);
· Retour sur dossier préparatoire # 1 et correction;
· Préparation de la 2e journée d’observation et présentation du dossier préparatoire 2;
· Soutenir le plaisir d’apprendre (atelier#2);
· Proposition de dates de supervision par la PS;
· Présentation et la grille d’autoévaluation de la compétence 11;
· Devoir et précisions pour prochaine rencontre de stage.

	Mercredi
5 novembre 2025
18h à 21h
(en présentiel)1 
	· Étude de cas en lien avec la compétence 13 (atelier #1);
· Compréhension des compétences professionnelles discriminantes (atelier #2);
· Commencer à dresser les grandes lignes du travail de planification (atelier #3);
· autoévaluation de la compétence 11;
· Validation de la visite de supervision.

	Mercredi
Rencontre en dyade
19 novembre 2025
ou
semaine du 17 au 21 novembre
18h à 21h
(en ligne)1 
	· Discussion sur l’expérience du stage et le milieu;
· Retour sur analyse réflexive 1;
· Explications des évaluations par la PEA;
· Fonctionnement de la visite de supervision;
· autoévaluation de la compétence 11;
· Travaux à faire et précisions pour la prochaine rencontre. 

	Vendredi
5 décembre 2025
18h30 à 21h30
(en présentiel)1 
	· Période d'échanges sur l’expérience du stage;
· Réalisation du bilan du stage et de la synthèse des apprentissages;
· Précisions pour la synthèse collaborative de fin de stage;
· Précisions sur les remises des travaux;
· Précisions sur la fiche Bilan de stage par la PS;
· autoévaluation de la compétence 11.


Le contenu des rencontres est sujet à changement selon les besoins du groupe. 

Votre présence aux cinq rencontres de stage est obligatoire, car elles constituent des moments d’évaluation essentiels. La formule pédagogique repose sur votre engagement dans les interactions et les échanges de groupe, au cours desquels, entre autres, la compétence 11 est développée et évaluée.

Lors de ces rencontres, vous aurez l’occasion de :
· Réfléchir à votre pratique, ainsi qu’aux observations faites dans votre milieu, en échange avec vos pairs ;
· Développer une démarche rigoureuse d’analyse réflexive sur des aspects spécifiques abordés en stage 2, en collaboration avec les autres membres du groupe ;
· Repérer, comprendre et établir des liens en mobilisant les contenus des cours de stage et de votre formation, afin de réfléchir à votre pratique et de proposer, avec le soutien du groupe, des pistes de solutions aux problèmes rencontrés.






	Il est attendu de la personne étudiante lors de ces rencontres qu’elle :
· Analyse les enjeux éducatifs et les dilemmes professionnels vécus pour enrichir sa pratique ;
· Soutienne, encourage et écoute attentivement ses pairs dans leur développement et les échanges ;
· Arrive au cours préparé et a réalisé les tâches ou lectures à faire;
· Adopte une posture d’ouverture, d’écoute et d’engagement en tout temps.
· Participe activement à tous les ateliers de discussions.






Implication de la personne stagiaire
P
Préparation au stage :
	Dans les 5 jours suivant la confirmation de votre placement de stage, vous devez prendre contact avec la PEA afin de :

1. Vous présenter et établir un premier lien professionnel.

2. Planifier des disponibilités, avec votre dyade, pour les deux journées d’observation :

· La 1re journée doit avoir lieu avant le 11 octobre ;
· La 2e journée doit avoir lieu avant le 25 octobre.

3. Présenter brièvement le déroulement général du stage.

4. L’informer que vous lui ferez parvenir le Guide de la personne enseignante associée par courriel, avant la 1re journée d’observation.





[bookmark: _Hlk175667527]Journées d’observation :
· Vous devez réaliser deux journées complètes d’observation, en présence d’élèves, afin d’observer votre PEA en situation d’enseignement.
· Si vos horaires respectifs ne permettent pas de faire deux journées complètes, il est permis de réaliser jusqu’à quatre demi-journées, selon les disponibilités.
· Les observations doivent obligatoirement être faites en dyade, c’est-à-dire avec votre collègue stagiaire assigné(e) à la même PEA.
1re journée d’observation avant le 11 octobre : Dossier préparatoire 1
	Tâches à réaliser lors de la 1re journée d’observation :
1. Découvrir le milieu scolaire
· Se familiariser avec l’école (locaux, plateaux sportifs, matériel disponible, règles en vigueur, culture de l’école, personnel, élèves, etc.).
· Lire et se familiariser avec le code de vie de l’école.
2. Récolter les informations importantes
· Obtenir l’horaire complet de la PEA :
· Cours d’éducation physique;
· Périodes de surveillance;
· Activités parascolaires ou autres responsabilités;
· Réunions du personnel et réunion de parents.
· Journées de congés[footnoteRef:3] [3:  Certaines écoles ont des jours de congé supplémentaires. Tenez-en compte dans votre planification : ces jours ne comptent pas dans le calendrier de stage. ] 

· Obtenir les coordonnées suivantes : 
· PEA (téléphone et adresse courriel);
· Direction ou direction adjointe (poste et adresse courriel);
· Adresse exacte de l’école ou du pavillon où le stage se déroulera.
3. Vérifier la tâche de la PEA
· Confirmer que la PEA enseigne 24 périodes en présence-élève[footnoteRef:4] sur un cycle de 9 jours. [4:  Rappel important concernant la tâche d’enseignement de la PEA
Pour qu’une PEA puisse accueillir un stagiaire de 2ᵉ année de notre programme, elle doit obligatoirement disposer d’une tâche d’enseignement à 100 % en présence des élèves. Cela correspond habituellement à au moins 24 périodes de 75 minutes d’enseignement en éducation physique sur un cycle de 9 jours. Si la PEA bénéficie de périodes de libération (projet, coordination, etc.), il devient nécessaire de trouver un second enseignant ou une seconde enseignante en éducation physique qualifié(e), qui acceptera de prendre en charge les périodes d’enseignement manquantes. Cette personne doit également signer le contrat de stage. N’oubliez pas d’ajouter toutes les périodes d’enseignement en présence des élèves à votre horaire, en précisant qui est responsable de chacune.] 

4. Observer la PEA en action
· Assister à ses cours, observer et prendre en note ses interventions. 
5. Interagir avec les élèves
· Échanger avec les élèves lorsque les moments sont appropriés. 
6. Planifier avec la PEA
· Échanger sur le contenu à planifier pour la période du stage;
· Statuer ensemble sur les moyens d’action à utiliser pendant le stage et les compétences à développer. 
7. Compléter les documents requis
· Remplir le dossier préparatoire 1;
· Remplir la fiche d’observation de la première journée.
8. Faire un retour sur les pratiques de la PEA
· Échanger sur ses façons de faire (gestion de classe, stratégies pédagogiques, routines, prise de présences, rangement de matériel, etc.).
9. Analyser les apprentissages des élèves
· Prendre connaissance des moyens d’action déjà enseignés.
· Identifier et retenir les compétences et les éléments de la PDA (Progression des apprentissages) déjà développés cette année et l’année précédente.




2e journée d’observation avant le 25 octobre: Dossier préparatoire 2
	Tâches à réaliser lors de la 2e journée d’observation :
1. Observer la PEA
· Continuer à observer son enseignement, ses interventions pédagogiques et sa gestion de classe.
2. Échanger avec les élèves
· Interagir avec eux lorsque le moment est approprié afin de créer un lien et mieux comprendre leur dynamique.
3. Remplir la fiche d’observation : 2e journée
· Remplir attentivement la fiche en vous basant sur vos observations de la journée et les discussions avec la PEA.
4. Échanger avec la PEA sur sa gestion de classe
· Échanger sur les méthodes, routines, stratégies d’intervention et de prévention.
· Se renseigner sur les outils qu’elle utilise (par exemple, pour consigner les observations, comportements ou progrès des élèves).
5. Faire signer le contrat de stage
· S’assurer que la PEA lit et signe officiellement le contrat de stage.
6. Définir les attentes du stage et les faire signer par toutes les parties concernées. 








	Tableau synthèse du déroulement du stage[footnoteRef:5] [5:  L’organisation des journées peut être réévaluée avec le consentement de tous, en fonction du niveau d’aisance de chacun. Il est cependant important de prévoir au moins 10 jours complets de prise en charge.] 



	Dates
	Étape
	Tâches

	Jour 1
(avant le 11 octobre)
	1re Journée d’observation
	- Observation de la PEA;
- Consultation de l’horaire et du calendrier scolaire;
- Questions sur le fonctionnement de la classe, les besoins des
élèves et les moyens d’action à développer.

	Jour 2
(avant le 25 octobre)
	2e Journée d’observation
	- Suite de l’observation;
· Échanges sur les stratégies d’intervention et la réalité du milieu;
· Premier contact avec les autres enseignants du département.


	Jours 3 et 4
(12-13 novembre)
	Observation et assistanat
	- Observation active;
- Réalisation de petites tâches pour soutenir l’enseignement :
À titre d’exemples :
  • Prise des présences
  • Soutien individuel
  • Encadrement de sous-groupes
  • Arbitrage
· Interactions avec les élèves lorsque le moment est approprié.


	Jours 5 à 8
(14-21 novembre)
	Prise en charge graduelle
	- Répartition des tâches d’une leçon selon la planification de la personne enseignante associée. 
À titre d’exemple : 
  • Partage des consignes et du pilotages des tâches
  • Enseignement d’un cours répétitif
  • Enseignement d’une demi-journée


	Jours 9 à 18
(24 nov. - 5 déc.)
	Prise en charge
Complète[footnoteRef:6] [6:  Si la personne stagiaire est seule, elle enseignera la moitié de la tâche de la PEA et assistera cette dernière pour l’autre moitié.] 

	· Planification et enseignement des cours en alternance;
· Observation active ou soutien entre pairs lorsqu’il ne s’agit pas de son tour d’enseigner;
· Présence obligatoire de la PEA au gymnase.


L
Le stage de 2e année en éducation physique et à la santé est une première prise de contact avec le milieu secondaire pour la plupart d’entre vous. Il est important que cette prise de contact se fasse graduellement, à un rythme convenable pour vous et votre PEA. 


	
Chacune de vos interventions doit être réalisée en présence de la PEA. 
La personne stagiaire de 2e année ne peut intervenir seule.



Supervision

Une visite de supervision est prévue durant la 3ᵉ ou 4ᵉ semaine de stage. La date est fixée par la PS en fonction de votre dossier préparatoire. Veillez à ne pas être en période d’évaluation des élèves lors de cette visite afin de permettre à la PS de réaliser une évaluation optimale de votre enseignement. La supervision se déroule sur une demi-journée et inclut une période de retour en triade (PEA, personne stagiaire et PS). La dyade y assiste également et fournit les observations consignées lors de la prestation de la personne stagiaire.

	Lors de la visite de supervision, vous devez :
· Remettre à la PS, 48 heures avant la visite, une copie de votre plan de séance complet;
· Rendre disponible l’ensemble des plans de séances planifiées jusqu’à présent.



ÉVALUATIONS
	Travaux/évaluations
	Date de remise 
ou moment de l’évaluation
	%

	1. Dossier préparatoire 1 commun
	11 octobre (via Moodle)
	

	1. Dossier préparatoire 2 commun (dossier 1 corrigé en laissant les commentaires des correcteurs + la partie no. 2)
	26 octobre (via Moodle)
	

	1. Analyse réflexive 
	Analyse réflexive # 1 : 29 octobre (via Moodle)
Analyse réflexive # 2 : 7 décembre (via Moodle)
Lors de toutes les rencontres de stage, y compris la journée de supervision, l’analyse de séances et la préparation des dossiers.
	

	1. Planification 
	2 plans de séances :
1er plan de séance :  via Moodle, 48h avant la visite de supervision et version corrigée, 48h après de la visite. 
2e plan de séance "coup de cœur": 7 décembre via Moodle
	

	1. Analyse collaborative du cheminement 
	Analyse conjointe avec la PEA, remise par celle-ci.
	

	1. Synthèse collaborative de fin de stage :  
	Elle vous sera remise dernière journée de votre stage
	

	1. Bilan final par la PS
	Votre PS vous fera parvenir votre bilan, par courriel, avant le 12 janvier 
	100%

	* Le stage ne peut commencer avant que le dossier préparatoire #2 soit signé, remis et accepté par la PS. 

Un travail non remis ou une absence à une des évaluations (rencontres) peut entraîner l’échec de votre stage. Voir Politique relative à l'absence des étudiants aux évaluations - Département des sciences de l'activité physique (uqam.ca).

La personne stagiaire doit présenter un contenu pertinent ainsi que des travaux soignés, remis dans les délais prévus. Il lui incombe de déposer le travail attendu et non un document vide ou erroné, faute de quoi elle s’expose à un échec, en particulier en lien avec les compétences 11 et 13.

Dans le cas où un travail serait remis de façon incomplète, bâclée ou en ne répondant que minimalement aux critères d’évaluation, la PS pourra exiger sa reprise jusqu’à ce que l’étudiant démontre le développement attendu des compétences professionnelles ciblées.

	




1. Dossiers préparatoires 1 et 2 
Les dossiers préparatoires permettent de démontrer votre préparation au stage et votre connaissance des informations nécessaires à son bon déroulement. Ils servent également à amorcer une réflexion sur les enjeux éducatifs, les méthodes de travail du PEA et les apprentissages de votre formation universitaire. Ces documents doivent être déposés sur MOODLE selon les échéances.

1. Analyses réflexives : Développement de la compétence # 11
Vous devez démontrer votre engagement dans les discussions et les activités de stage en analysant des événements significatifs ou des thèmes proposés. Les analyses réflexives se construisent également à travers les travaux pratiques (Analyses réflexives 1 et 2 ainsi que l’analyse d’une séance d’enseignement). La réalisation des tâches préparatoires et une attitude d’ouverture lors des rencontres de supervision sont essentielles. La personne superviseure (PS) procédera à une évaluation professionnelle de votre développement de la compétence #11, tandis que vous effectuerez, en parallèle, votre propre autoévaluation.

2. Planification 
Vous devez présenter deux plans de séance différents :
3.1 Plan de séance pour la visite de supervision
· À remettre 48 heures avant la visite de supervision.
· Après le cours, vous devrez le déposer une seconde fois, en y intégrant :
· votre analyse réflexive,
· ainsi que les modifications apportées à la suite des commentaires reçus et de votre propre analyse.
· Cette démarche (analyse et amélioration du plan) constitue un incontournable du processus de formation en stage. 
· Le plan doit être déposé, à chacune des deux étapes, sur Moodle, en fonction de la date de votre supervision.

3.2 Plan de séance « coup de cœur »
· Il s’agit d’un plan complet d’une séance vécue, distincte de celle de la supervision et des planifications déposées par la dyade.
· Ce plan doit intégrer les commentaires reçus lors de la correction du plan de séance de supervision et représenter une séance que vous souhaiteriez réutiliser dans votre pratique future.
· Le dépôt de ce plan sur Moodle doit se faire selon l’échéancier des travaux.

1. Analyse collaborative du cheminement 
La PEA effectue avec vous une évaluation formative à l’aide de grilles fournies. Une autoévaluation peut précéder la discussion pour amorcer la réflexion. La PEA envoie l’évaluation formative à la PS selon l’échéancier des évaluations. 

1. Synthèse collaborative de fin de stage :
La PEA et vous réalisez ensemble l’évaluation des compétences développées à partir des observations et discussions. La PEA signe l’évaluation finale, recommande ou non la poursuite vers le prochain stage, et envoie la synthèse par courriel à la PS et à la personne stagiaire lors de la dernière journée de stage. 

1. Bilan final par la PS :
La PS évalue l’ensemble des travaux, évaluations et observations (PEA, PS, équipe-école, vidéos, etc.) pour émettre la note finale. L’évaluation repose sur une appréciation globale du stage et non sur la simple somme des évaluations formatives.



Échelle d’appréciation du stage: Niveau d’acquisition global
	Remarquable 
A+
	À la lumière de l’analyse des traces recueillies (ex. observations, travaux, évaluations, discussions, réflexions, questionnements, etc.), le niveau de développement des compétences est jugé exceptionnel et il dépasse largement les attentes du stage II.  La personne stagiaire se démarque par sa régularité et le développement de toutes les compétences professionnelles. Tous ses évaluations et travaux sont réussis de façon remarquable et tous les délais ont été respectés. Elle a consolidé ses forces et a stimulé sa capacité à travailler ses lacunes. Elle a fait preuve d’autonomie, d’initiative, d’ouverture et de motivation quant à son propre cheminement.

	Très satisfaisant
A, A-
	À la lumière de l’analyse des traces recueillies (ex. observations, travaux, évaluations, discussions, réflexions, questionnements, etc.), le niveau de développement des compétences est jugé très satisfaisant et il répond pleinement aux attentes du stage II.  L’ensemble des évaluations et travaux est réussi et tous les délais ont été respectés. Il peut rester des points à améliorer, mais les habiletés démontrées assurent un potentiel et une capacité certaine à enseigner.

	Satisfaisant 
B+, B, B-
	À la lumière de l’analyse des traces recueillies (ex. observations, travaux, évaluations, discussions, réflexions, questionnements, etc.), le niveau de développement des compétences est satisfaisant et il répond, la plupart du temps, aux attentes du stage II.   L’ensemble des évaluations et travaux est réussi et les délais ont été respectés. La personne stagiaire manifeste de l’ouverture et de la motivation à progresser, tout en devant poursuivre ses efforts pour affiner sa pratique, renforcer certaines compétences et gagner en constance dans ses interventions pédagogiques.

	Minimalement
C+, C, C-
	À la lumière de l’analyse des traces recueillies (ex. observations, travaux, évaluations, discussions, réflexions, questionnements, etc.), le niveau de développement des compétences est jugé minimalement satisfaisant et il répond de façon inégale aux attentes du stage II. Plusieurs compétences sont en voie d’acquisition, des difficultés subsistent et limitent la capacité de la personne stagiaire à répondre pleinement aux exigences du stage II. Des retards ou des lacunes sont observés dans les travaux, les évaluations ou dans son développement professionnel. Un investissement soutenu et des démarches ciblées sont nécessaires pour consolider les compétences, développer une plus grande autonomie et améliorer la qualité de ses interventions pédagogiques.

	Insuffisant
D+, D
	À la lumière de l’analyse des traces recueillies (ex. observations, travaux, évaluations, discussions, réflexions, questionnements, etc.), le niveau de développement des compétences est jugé insuffisant et ne répond pas aux attentes du stage II. Des difficultés importantes et récurrentes sont observées. Ces difficultés se traduisent notamment par des lacunes significatives dans la qualité des interventions, un manque de rigueur, des retards ou une difficulté à s’engager activement dans son développement professionnel. 
Les lacunes importantes à améliorer nécessiteront un plan d’action pour la poursuite du cheminement vers le prochain stage et la réussite de ce dernier.

	Échec
E
	À la lumière de l’analyse des traces recueillies (ex. observations, travaux, évaluations, discussions, réflexions, questionnements, etc.), le niveau de développement des compétences est jugé nettement insuffisant et ne répond pas aux attentes minimales du stage II. Les difficultés observées sont majeures, persistantes et généralisées, malgré les rétroactions et les accompagnements offerts. Ses lacunes compromettent la qualité de la planification, la gestion de la classe ou la capacité à soutenir les apprentissages des élèves. Dans ces conditions, la personne stagiaire ne satisfait pas aux exigences de la formation pratique, ce qui entraîne un échec du stage. 
*Un manquement à compétence 13 peut entraîner automatiquement un échec au stage.



Il convient de noter que la manifestation des compétences ne se limite pas à l’observation de la performance de la personne stagiaire. Elle se reflète également dans sa capacité de réflexion et d’argumentation, ce qui souligne l’importance des travaux et du questionnement pour accéder à ce raisonnement, qui n’est pas directement observable.
De plus, les indicateurs inclus dans cette grille d’évaluation ne constituent pas une liste exhaustive des gestes professionnels. L’évaluation ne porte donc pas sur chacun de ces indicateurs isolément, mais sur l’ensemble de la compétence, tout en tenant compte des caractéristiques de la personne stagiaire et du contexte spécifique du stage.

GRILLE D’ÉVALUATION (selon la politique du département des Sciences de l’activité physique)
	A +
	90 – 100
	B +
	76 – 79,9
	C +
	66 – 69,9
	D +
	57 – 59,9

	A
	85 – 89,9
	B
	73 – 75,9
	C
	63 – 65,9
	D
	55 – 56,9

	A -
	80 – 84,9
	B -
	70 – 72,9
	C -
	60 – 62,9
	E
	0 – 54,9



RÈGLEMENTS PARTICULIERS DANS LE CADRE DES STAGES EN ÉPS
1. La personne étudiante est soumise aux règlements du Code de déontologie concernant les personnes stagiaires en formation des maitres.
2. La personne stagiaire doit avertir la direction et la PEA lors d’un retard en stage.
3. La personne stagiaire doit aviser la PEA et la PS lors d’une absence en stage, et devra reprendre la ou les journées à la fin du stage, après avoir obtenu l’autorisation de la PS.
4. Les personnes étudiantes, inscrites aux programmes de formation à l'enseignement, ne sont pas autorisées à faire de la suppléance au cours de la période prévue pour la réalisation du stage.  Se référer à la Politique relative à la suppléance en cours de stage sur le site https://www.stages.uqam.ca/
5. Dans le cas d’un accident, de maladie ou de blessures, la personne stagiaire est tenue d’en aviser immédiatement la PEA, la direction et la PS de stage.
6. Tout manquement à la compétence #13 peut entraîner l’échec du stage, peu importe le résultat des autres évaluations. Il s’agit d’une compétence essentielle.

POLITIQUE DE LA QUALITÉ DU FRANÇAIS 
La qualité du français écrit des personnes étudiantes est l'affaire de tous ceux qui participent aux programmes de formation des maitres. 
1. Pour évaluer la compétence en français dans les travaux écrits, une page par travail sera choisie au hasard et corrigée à cette fin et le nombre d'erreurs (syntaxe, orthographe et grammaire) dans cette page sera comptabilisé;
2. Pour les personnes étudiantes de première et deuxième année, la note obtenue au travail avant la prise en compte des erreurs sera diminuée:
· d'une cote pour 2 fautes (ou 4% des points)
· de deux « cotes » pour 4 fautes (ou 8% des points)
· de trois cotes pour 6 fautes (ou 12% des points)
· de quatre cotes pour 8 fautes (ou 16% des points).



SOUTIEN À LA RÉUSSITE

Afin d’enrichir votre expérience étudiante, l’UQAM offre plusieurs services et ressources pour assurer un milieu de vie et d’étude sain, sécuritaire et bienveillant.

	Soutien à la persévérance, à la réussite et au bien-être
De nombreux services de soutien sont offerts pour améliorer la qualité de votre vie universitaire et soutenir votre persévérance et votre réussite.

	Ensemble des services offerts
	https://portailetudiant.uqam.ca/services/

	Gagner du temps et réaliser de meilleurs travaux
	https://infosphere.uqam.ca/

	Politique no 12 relative à la parentalité et à la proche aidance pour les personnes étudiantes
	https://instances.uqam.ca/politiques/

	Politique no 21 sur la santé mentale étudiante
	

	Politique no 44 d’accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap
	



	Intégrité académique 
L’intégrité académique fait partie des valeurs fondamentales de l’UQAM qui a adopté un principe de tolérance zéro.

	Site du Règlement 18 de l’UQAM 
	https://r18.uqam.ca/etre-en-infraction.html



	Une université exempte de harcèlement et de violences à caractère sexuel
L’Université reconnaît à toutes personnes membres de la communauté universitaire le droit fondamental à un milieu de travail et d’études exempt de toutes formes de sexisme, de violences à caractère sexuel et de harcèlement.

	Sexisme et violences à caractère sexuel
	https://harcelement.uqam.ca/le-bureau/politique-no-16-visant-a-prevenir-et-a-combattre-le-sexisme-et-les-violences-a-caractere-sexuel/

	Harcèlement 
	https://harcelement.uqam.ca/le-bureau/politique-no-42-sur-le-respect-des-personnes-la-prevention-et-lintervention-en-matiere-de-harcelement/



	Respect de la liberté académique universitaire 
Les membres de la communauté universitaire doivent pouvoir exercer leurs activités sans contrainte doctrinale, idéologique ou morale, autant en enseignement, en recherche et en création que dans le cadre de services aux collectivités.

	Liberté académique universitaire
	https://portailetudiant.uqam.ca/liberte-academique/ 
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